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 50 débranchements de FAV observés

 Points critiques Prise en charge hémostatique variable selon l’IDE et les désirs du patient

 Arbre décisionnel établi en collaboration avec l’équipe médicale et paramédicale du service (Cf Figure 3)

 Fiche technique pour chaque pansement référencé (Cf Figure 2)

 Rencontre avec les équipes, formation, diffusion des fiches techniques, Bon Usage (Cf Figure 4)

 Rappel de l’importance de la compression directe en première intention (manuelle ou via des pinces spécifiques)

 Problématique de la durée de pose du Pushban (risque de formation de croûtes, problème d’ hygiène de la FAV):

 bien indiquer au patient l’heure de retrait et faire les transmissions en cas de transfert en service de soins

 Pansements résorbables supprimés de la dotation (Surgicel II et Pangen )

 Algosteril supprimé de la dotation mais disponible sur prescription nominative après échec des autres thérapeutiques

 Bilan à 6 mois : Impact sur les consommations (Cf Figure 5) et suivi de l’arbre décisionnel par les équipes

Cette étude nous a permis d’harmoniser un acte courant mais sujet aux risques hémorragique et infectieux et de ne laisser à disposition des soignants que

les pansements hémostatiques indiqués dans le débranchement de FAV. Le bon usage mis en place a été un axe majeur d’amélioration des pratiques ainsi

qu’une aide à l’intégration de la nouvelle procédure.

Ce travail démontre la nécessité d’évaluer les pratiques et de rédiger des protocoles précis de bon usage des dispositifs médicaux associés à des actes de

soins. L’intégration des acteurs du circuit ainsi que la collaboration médico-pharmaceutique ont été primordiales à la finalisation du projet.
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INTRODUCTION
Lors du débranchement des fistules artério-veineuses (FAV), le personnel infirmier gère un risque hémorragique

important nécessitant l’utilisation d’un traitement hémostatique adapté.

Si l’utilisation d’un pansement hémostatique est recommandée lors des débranchements de fistule, il faut cependant

veiller à un choix éclairé des références à mettre à disposition du service.

Il nous a donc semblé intéressant de rationaliser et d’élaborer un protocole précis de prise en charge du risque

hémorragique au sein du service d’Hémodialyse lors des débranchements de FAV.
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3. Arbre décisionnel affiché au niveau des salles de soins

File active de 180 patients ( 70 % présentent une FAV soit environ 126 patients)  26 500 séances annuelles

Audit des pratiques de débranchements de FAV  évaluer le contexte d’utilisation des dispositifs hémostatiques

Revue des consommations et étude médico-économique sur les cinq pansements hémostatiques en dotation:

 Coalgan H , Algosteril , Pangen , Surgicel II et Pushban

Fiches de Bon Usage pour chaque référence

Réévaluation des pratiques à 6 mois valider l’instauration du protocole mis en place

5. Bilan des consommations


